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  1   /  ASSURES 
 

 
 Tous les titulaires d’une licence en vigueur ou en cours d’établissement, 
 Tout le personnel de la Fédération, y compris les dirigeants, 
 Les préposés bénévoles dans l’exercice de leur fonction, 
 Les athlètes et dirigeants étrangers présents sur le territoire français à l’invitation d’une instance dirigeante 

de la FFHMFAC ou de ses organismes affiliés ou bien pour un stage ou une compétition.  
(sous réserve d’une déclaration préalable à la Mutuelle des Sportifs avant le déroulement de la 
manifestation, avec indication de la durée du séjour et du nombre de participants étrangers). 

  
 

 
 

  2   /  ACTIVITES GARANTIES 
 

 
 

 Pratiquer l’Haltérophilie, la Musculation, la Force Athlétique, le Culturisme et l’enseignement de 
ces disciplines comprenant la participation : 
 

 à des compétitions, officielles ou non, et leurs essais ou entraînements préparatoires sous 
réserve que les séances se déroulent sous le contrôle, ou la surveillance ou avec l'autorisation 
de la FFHMFAC ou toute autre personne mandatée par elle ; 

 aux séances d'entraînements sur les lieux d'installations sportives appartenant ou mis à la 
disposition de la Fédération, de ses Organismes Régionaux et Départementaux, des Clubs et 
des Associations affiliés ou hors de ces lieux, mais dans ce dernier cas, sous réserve que ces 
séances se déroulent sous le contrôle ou la surveillance ou avec l'autorisation de la FFHMFAC 
ou toute autre personne mandatée par elle ; 

 à toutes épreuves organisées notamment dans le cadre du Téléthon ou autres actions à but 
humanitaire ; 

 à la remise des coupes, des prix afférents aux compétitions, qu'elles soient réalisées à la clôture 
de la compétition ou en différé, 

 à des actions de promotion et/ou propagande, notamment démonstrations, exhibitions, défilés, 
soirées de gala, organisées par la FFHMFAC, ou toute autre personne mandatée par lui, 

 à des stages d'initiation, ou de perfectionnement organisés ou agréés par la FFHMFAC, ou toute 
autre personne mandatée par elle, quel que soit le sport ou l'activité pratiqué, 

 à l'hébergement des hôtes et invités de la FFHMFAC aux compétitions et/ou stages d'initiations 
et de perfectionnement. 

  
 
 Exercer d'autres activités dans le cadre fédéral, même si celles-ci ne relèvent pas directement du 

domaine sportif et notamment : 
 

 toutes réunions en tous lieux, y compris à l'étranger, organisées par la FFHMFAC, ses 
Organismes Régionaux et Départementaux, ses Clubs et ses Associations affiliés, ou toutes 
autres organisations auxquelles la FFHMFAC doit être affiliée comme notamment la Fédération 
Internationale, 

 les manifestations culturelles, récréatives, amicales, bals, voyages, banquets, sorties, 
 se déplacer en tous lieux et en revenir par tous modes dans le cadre des activités énoncées ci-

dessus, 
 toutes actions administratives, logistiques, informatiques et autres. 

  
 

 

1) INDIVIDUELLE ACCIDENT & ASSISTANCE RAPATRIEMENT 
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  3   /  MONTANT DES GARANTIES 
 

 
 

GARANTIES 
 

Licencié de base 

 

Dirigeants    /   Athlètes de haut niveau  (*) 
Membres Equipes de France 

 

 
DECES   (**)                   Moins de 16 ans 
                                          16 ans et plus 

 
  8 000 € 
25 000 € 

 
  8 000 € 
38 000 € 

 

 
INVALIDITE PERMANENTE    (**) 
 (cf. tableaux ci-après) 

 
80 000 € 

(versé en totalité si IPP ≥ 60%) 
 

 
110 000 € 

(versé en totalité si IPP ≥ 60%) 

 

FRAIS DE PREMIER TRANSPORT   (**) 
 

 

100% des frais réels 
 

100% des frais réels 

 

FRAIS DE SOINS DE SANTE   (**) 
                           Frais pharmaceutiques 
              Frais chirurgicaux et médicaux 
                   Forfait journalier hospitalier 
                                         Forfait dentaire 
                                          Forfait optique 
 

 

 
200% base Sécurité Sociale 
200% base Sécurité Sociale 

100% (Frais réels) 
300 € / dent 

300 € / accident 

 

 
200% base Sécurité Sociale 
200% base Sécurité Sociale 

100% (Frais réels) 
600 € / dent 

600 € / accident 

 

REMISE A NIVEAU SCOLAIRE ET 
UNIVERSITAIRE 
        

 

30 € par heure de soutien scolaire 
ou universitaire (maximum 180 h) 

 

40 € par heure de soutien scolaire ou 
universitaire (maximum 300 h) 

 

INDEMNITES JOURNALIERES 
(soumises à conditions de revenus) 
 

 
 

 

30 €/jour (maximum 365 jours) 
Franchise 30 jours (4 jours si hospitalisation) 

   

 
CAPITAL SANTE  (cf. ci-dessous) 
 

 
1 525 € / accident 

 
2 000 € / accident 

 

Au-delà des prestations définies ci-dessus, l’assuré bénéficie d’un « CAPITAL SANTE » à concurrence d’un montant 
global maximal par accident de 1 525 € ou 2 000 € selon la qualité de l’assuré. 
 

Ce capital santé est disponible en totalité à chaque accident. 
S’il a été entamé ou épuisé à l’occasion d’un premier accident, il se reconstitue en cas d’accident ultérieur. 
 

L’assuré pourra disposer de ce capital pour le remboursement, après intervention de ses régimes de prévoyance 
obligatoire et complémentaire, et sur justificatifs, de toutes les dépenses suivantes sous réserve qu’elles soient 
prescrites médicalement et directement liées à l’accident pris en charge : 
 dépassements d’honoraires médicaux ou chirurgicaux, 
 prestations hors nomenclature ou non remboursables par la Sécurité Sociale, 
 bris de lunettes et perte de lentilles durant les activités sportives, 
 frais de prothèse dentaire, 
 en cas d’hospitalisation : 

- la majoration pour chambre particulière (les suppléments divers de confort personnel : téléphone, télévision, etc. ne sont 
pas pris en compte) 

- si le blessé est mineur : le coût d’hébergement d’un parent accompagnant facturé par l’hôpital, ainsi que les frais de trajet 
dans la limite de 0,25 € par km,  

 frais de transport pour se rendre aux soins prescrits médicalement, dans la limite de 0,25 € par km, 
 frais de transport des accidentés pour se rendre de leur domicile au lieu de leurs activités scolaires, universitaires, 

professionnelles, dans la limite de 0,25 € par km, 
 frais de séjour médicalement prescrits en centre de rééducation traumatologique sportive,  
 frais d’ostéopathie (ils devront être prescrits et pratiqués par un médecin praticien) 
 et d’une façon générale tous frais de santé prescrits par un médecin praticien. 

 

 
(*) On entend par Dirigeant : 

- toutes les personnes membres de la FFHMFAC élues ou non, appelées à participer à la réalisation de l’objet social, 
- les présidents, trésoriers généraux et secrétaires généraux des groupements sportifs affiliés, 
- les cadres techniques placés auprès de la FFHMFAC et de ses organismes déconcentrés, 
- les arbitres et juges sportifs. 

 
(*) On entend par Athlète de haut niveau : 

- toutes les personnes licenciées à la FFHMFAC et régulièrement inscrites sur les listes des athlètes de haut niveau 
publiées par le Ministère de la Jeunesse et des Sports. 

 
(**) Seules garanties bénéficiant aux participants étrangers. 
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ANNEXE A   /   CAPITAL INVALIDITE DU PAR LA M.D.S.     /     LICENCE FEDERALE DE BASE 
 

TAUX CAPITAUX TAUX CAPITAUX 
100%          80 000 €  50%         20 000 €  
99%          80 000 €  49%         19 600 €  
98%          80 000 €  48%         19 200 €  
97%          80 000 €  47%         18 800 €  
96%          80 000 €  46%         18 400 €  
95%          80 000 €  45%         18 000 €  
94%          80 000 €  44%         17 600 €  
93%          80 000 €  43%         17 200 €  
92%          80 000 €  42%         16 800 €  
91%          80 000 €  41%         16 400 €  
90%          80 000 €  40%         16 000 €  
89%          80 000 €  39%         15 600 €  
88%          80 000 €  38%         15 200 €  
87%          80 000 €  37%         14 800 €  
86%          80 000 €  36%         14 400 €  
85%          80 000 €  35%         14 000 €  
84%          80 000 €  34%         13 600 €  
83%          80 000 €  33%          5 280 €  
82%          80 000 €  32%          5 120 €  
81%          80 000 €  31%          4 960 €  
80%          80 000 €  30%          4 800 €  
79%          80 000 €  29%          4 640 €  
78%          80 000 €  28%          4 480 €  
77%          80 000 €  27%          4 320 €  
76%          80 000 €  26%          4 160 €  
75%          80 000 €  25%          4 000 €  
74%          80 000 €  24%          3 840 €  
73%          80 000 €  23%          3 680 €  
72%          80 000 €  22%          3 520 €  
71%          80 000 €  21%          3 360 €  
70%          80 000 €  20%          3 200 €  
69%          80 000 €  19%          3 040 €  
68%          80 000 €  18%          2 880 €  
67%          80 000 €  17%          2 720 €  
66%          80 000 €  16%          2 560 €  
65%          80 000 €  15%          2 400 €  
64%          80 000 €  14%          2 240 €  
63%          80 000 €  13%          2 080 €  
62%          80 000 €  12%          1 920 €  
61%          80 000 €  11%          1 760 €  
60%          80 000 €  10%          1 600 €  
59%          23 600 €  9%          1 440 €  
58%          23 200 €  8%          1 280 €  
57%          22 800 €  7%          1 120 €  
56%          22 400 €  6%             960 €  
55%          22 000 €  5%             800 €  
54%          21 600 €  4%             640 €  
53%          21 200 €  3%             480 €  
52%          20 800 €  2%             320 €  

51%          20 400 €  1%             160 €  
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ANNEXE B   /   CAPITAL INVALIDITE      /     DIRIGEANTS, ATHLETES DE HAUT NIVEAU, 

MEMBRES EQUIPES DE FRANCE 
 

TAUX CAPITAUX TAUX CAPITAUX 
100%         110 000 €  50%         27 500 €  
99%         110 000 €  49%         26 950 €  
98%         110 000 €  48%         26 400 €  
97%         110 000 €  47%         25 850 €  
96%         110 000 €  46%         25 300 €  
95%         110 000 €  45%         24 750 €  
94%         110 000 €  44%         24 200 €  
93%         110 000 €  43%         23 650 €  
92%         110 000 €  42%         23 100 €  
91%         110 000 €  41%         22 550 €  
90%         110 000 €  40%         22 000 €  
89%         110 000 €  39%         21 450 €  
88%         110 000 €  38%         20 900 €  
87%         110 000 €  37%         20 350 €  
86%         110 000 €  36%         19 800 €  
85%         110 000 €  35%         19 250 €  
84%         110 000 €  34%         18 700 €  
83%         110 000 €  33%          7 260 €  
82%         110 000 €  32%          7 040 €  
81%         110 000 €  31%          6 820 €  
80%         110 000 €  30%          6 600 €  
79%         110 000 €  29%          6 380 €  
78%         110 000 €  28%          6 160 €  
77%         110 000 €  27%          5 940 €  
76%         110 000 €  26%          5 720 €  
75%         110 000 €  25%          5 500 €  
74%         110 000 €  24%          5 280 €  
73%         110 000 €  23%          5 060 €  
72%         110 000 €  22%          4 840 €  
71%         110 000 €  21%          4 620 €  
70%         110 000 €  20%          4 400 €  
69%         110 000 €  19%          4 180 €  
68%         110 000 €  18%          3 960 €  
67%         110 000 €  17%          3 740 €  
66%         110 000 €  16%          3 520 €  
65%         110 000 €  15%          3 300 €  
64%         110 000 €  14%          3 080 €  
63%         110 000 €  13%          2 860 €  
62%         110 000 €  12%          2 640 €  
61%         110 000 €  11%          2 420 €  
60%         110 000 €  10%          2 200 €  
59%          32 450 € 9%         1 980 €  
58%          31 900 €  8%          1 760 €  
57%          31 350 €  7%          1 540 €  
56%          30 800 €  6%          1 320 €  
55%          30 250 €  5%          1 100 €  
54%          29 700 €  4%             880 €  
53%          29 150 €  3%             660 €  
52%          28 600 €  2%             440 €  

51%          28 050 €  1%             220 €  
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ASSISTANCE 

RAPATRIEMENT (*) 
 

(garanties souscrites auprès de 
Mutuaide Assistance) 

 

 
 

DESCRIPTION DES GARANTIES 

 
 

OBSERVATIONS 

 
RAPATRIEMENT MEDICAL EN CAS 

D’ACCIDENT OU DE MALADIE 
GRAVES 

(*) 
 
 
 
Garantie des frais médicaux et 
d’hospitalisation en cas de maladie ou 
d’accident grave survenant à l’étranger 
 
 
 
 
 
 
Visite d’un proche 
 
 
 
 
 
 
Retour anticipé 
 
 
 
 
 
 
Rapatriement de corps 
 
 
 
 
 
Frais de recherche et/ou de secours en 
mer, lac et rivière, sur terre, en montagne, 
… 
 
 
 
(*)  MONDE ENTIER 
 
- téléphone  01.45.16.65.70 
- fax              01.45.16.63.92 
- telex           261.531 
 

 
Prise en charge du transport de la 

victime jusqu’à son domicile ou jusqu’à 
l’hôpital le plus proche de son domicile 

par le moyen le plus approprié. 
 
 
 

Remboursement de la partie des frais 
médicaux non pris en charge par les 

organismes sociaux ou de prévoyance 
complémentaire à concurrence de : 

 
5 340 € 

 
 
 

Si hospitalisation supérieure à 
10 jours, prise en charge d’un 

aller/retour (frais de déplacement 
uniquement) pour un proche. 

 
 
 
Prise en charge du retour prématuré de 

l’assuré en cas de décès de son 
conjoint, concubin ou d’un ascendant ou 

descendant au premier degré. 
 
 
 

En cas de décès de l’assuré, prise en 
charge du transport du rapatriement du 

corps jusqu’au lieu d’inhumation en 
France métropolitaine. 

 
 
Remboursement des frais de recherche 
et/ou de secours non pris en charge par 

les organismes publics de secours 
A concurrence de 30 000 € 

 

 
Seules les exigences d’ordre médical sont 

prises en considération pour arrêter le 
choix du moyen de transport et du lieu 

d’hospitalisation. 
 
 
 
    Exclusions particulières : 
  - frais médicaux en France, 
  - prothèses & appareillages, 
  - cures thermales, rééducations. 

 
Franchise : 16 € par dossier 

 
 
 

Pas de durée d’hospitalisation minimale 
pour un enfant mineur 

 
 
 
 
 

Uniquement si l’assuré est à l’étranger 
 
 
 
 
 
 

Frais de cercueil à concurrence de 
460 € 

 
 
 
 

Exclusions du saut à l’élastique et de la 
pratique professionnelle de toutes activités 

sportives 
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 (*)  Extrait des assurances souscrites auprès de ALLIANZ  -  Police n° 45.770.145 
 

 
 

  1   /  ASSURES 
 

 
 

 La Fédération Française d’Haltérophilie, Musculation, Force Athlétique et Culturisme (FFHMFAC), 
 Les associations sportives (clubs) affiliées ainsi que les groupements d’associations (comités régionaux 

ou ligues régionales, organismes déconcentrés de la FFHMFAC), 
 Les dirigeants licenciés ou non, adhérents des groupements sportifs affiliés, y compris lors d’une 

pratique occasionnelle, 
 Les éducateurs et les entraîneurs licenciés, bénévoles ou non, 
 Les arbitres, juges et officiels licenciés, 
 Les pratiquants licenciés de toutes les catégories d’âge reconnues par la Fédération, y compris les 

membres des équipes de France, 
 Les membres non licenciés et non rémunérés des groupements sportifs ou associations, ainsi que les 

personnes agissant pour le compte de la Fédération, 
 Les prestataires de service mandatés par l’Assuré dans le cadre de ses activités, 
 Les parents ou personnes civilement responsables des mineurs titulaires de la licence pour le cas où 

leur responsabilité viendrait à être recherchée du fait de ce ou ces mineurs,  
 Les sportifs de passage non licenciés à la FFHMFAC bénéficiant d’une invitation délivrée par la 

FFHMFAC ou une association affiliée, 
 Les athlètes et dirigeants étrangers présents sur le territoire français à l’invitation d’une association ou 

groupement sportif affilié ou de la FFHMFAC ou pour un stage ou une compétition, 
 Les fonctionnaires ou similaires qui participent au service d’ordre des manifestations sportives garanties 

organisées par les organismes précités. 
 
 
 
 

  2   /  ACTIVITES 
 

 
  

 Pratiquer l’haltérophilie, la musculation, la force athlétique, le culturisme, et l’enseignement de ces 
disciplines comprenant la participation : 
 

 à des compétitions ou non sous réserve que les compétitions se déroulent sous le contrôle, ou la 
surveillance ou avec l’autorisation de la FFHMFAC ou de toute personne mandatée par elle ; 

 aux séances d’entraînement sur les lieux d’installations sportives appartenant ou mis à la 
disposition de la Fédération, de ses organismes régionaux et Départementaux, des Clubs et des 
Associations affiliés ou hors de ces lieux, mais dans ce dernier cas non sous réserve que ces 
séances se déroulent sous le contrôle, ou la surveillance ou avec l’autorisation de la FFHMFAC 
ou de toute personne mandatée par elle ; 

 à toutes épreuves organisées notamment dans le cadre du Téléthon ou autres actions à but 
humanitaire ;  

 à la remise des coupes ou prix afférents aux compétitions, qu'elles soient réalisées à la clôture 
de la compétition ou en différé, 

 à des actions de promotion et/ou propagande, notamment démonstrations, exhibitions, défilés, 
soirées de gala, organisées par la FFHMFAC, ou toute autre personne mandatée par lui, 

 à des stages d'initiation, ou de perfectionnement organisés ou agréés par la FFHMFAC, ou toute 
autre personne mandatée par elle, quel que soit le sport ou l'activité pratiqué, 

 à l’hébergement des hôtes et invités de l’Assuré aux compétitions et/ou stages d’initiations et de 
perfectionnement. 

  

 

2) RESPONSABILITE CIVILE   (*) 
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 Exercer d'autres activités dans le cadre fédéral, même si celles-ci ne relèvent pas directement du 
domaine sportif et notamment : 
 

 toutes réunions en tous lieux, y compris à l'étranger, organisées par la FFHMFAC, ses 
Organismes Régionaux et Départementaux, ses Clubs et ses Associations affiliés, ou toutes 
autres organisations auxquelles la FFHMFAC doit être affiliée comme notamment la Fédération 
Internationale, 

 les manifestations culturelles, récréatives, amicales, bals, voyages, banquets, sorties,  
 se déplacer en tous lieux et en revenir par tous modes dans le cadre des activités énoncées ci-

dessus, 
 toutes actions administratives, logistiques, informatiques et autres. 

  
 
 
 

  3   /  MONTANT DES GARANTIES 
 

 
 

 
 

RESPONSABILITE CIVILE « EXPLOITATION » 
 

 

Montants maxima garantis 
Franchise par 

sinistre 
(sauf sur dommages 

corporels) 
 

 

 Dommages ne résultant pas d’une atteinte à 
l’environnement 
(hors dommages à vos préposés, visés ci-dessous) 
 
- Tous dommages confondus ……………………….

 

sans pouvoir dépasser, pour les dommages ci-
après : 
 

- Dommages matériels et immatériels consécutifs 
(sauf cas ci-après) …………………………………. 

 
- Vol …………………………………………………….

 
- Dommages immatériels non consécutifs ……..… 
 
 

  Dommages résultant d’une atteinte à l’environnement 
accidentelle 
(hors dommages à vos préposés, visés ci-dessous) 
 
- Tous dommages confondus …………………..….. 
 
 
 

 Dommages à vos préposés 
 

- Dommages corporels et matériels accessoires ….
 

 

 
 
 
 

8 000 000 EUR par sinistre 
 

 
 
 
 

4 573 500 EUR par sinistre 
 

15 000 EUR par sinistre 
 

800 000 EUR par sinistre 
 
 
 
 
 
 

1 524 500 EUR par année 
d’assurance 

 
 
 

 
1 000 000 EUR par année 

d’assurance 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Néant 
 

300 EUR 
 

1 500 EUR 
 
 
 
 
 
 

800 EUR 
 

 
 

 

 

DEFENSE PENALE & RECOURS 
 

MONTANTS Seuil spécial 
d’intervention 

 

 
 
Frais et honoraires assurés, quel que soit le nombre de 
victimes  
 

 
 
45 735 EUR HT par année 
d’assurance 

Seules entrent dans 
la garantie Recours 
les réclamations que 

vous pouvez 
concrètement chiffrer 
à plus de 300 EUR 
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 (*)  Extrait des assurances souscrites auprès de ALLIANZ  -  Police n° 45.779.874 
 
 
Indépendamment de l’activité sportive proprement dite, la responsabilité personnelle et/ou solidaire 
des dirigeants de groupements sportifs peut être recherchée sur la base de tout acte fautif 
(manquements à des obligations réglementaires, erreurs de gestion, décisions d’ordre disciplinaire,…),  
et ils peuvent à ce titre être condamnés sur leurs biens propres.  

 
Afin d’éviter de mettre leur patrimoine en danger, le contrat spécifique « Responsabilité Civile 
personnelle des dirigeants », prévoit précisément la prise en charge des frais de justice et du montant 
des condamnations (autres que pénales) en leurs lieu et place. 
 
 
 
 

  1   /  GARANTIES 
 

 
Le contrat a pour objet de rembourser les assurés ou de prendre en charge en leur lieu et place le 
règlement du sinistre résultant de toute réclamation introduite à leur encontre pendant la période 
d’assurance, mettant en jeu leur responsabilité civile personnelle ou solidaire, et imputable à toute 
faute professionnelle, réelle ou alléguée, commise dans l’exercice de leurs fonctions de dirigeants.   
 
La faute professionnelle est définie comme tout manquement des assurés aux obligations légales, 
réglementaires ou statutaires, toute faute de gestion commise par imprudence ou négligence, par 
omission, par erreur, par déclaration inexacte et, en général tout acte fautif quelconque qui engage 
la responsabilité des assurés et ce exclusivement dans leurs fonctions de dirigeant de droit ou de 
dirigeant de fait de l’association souscriptrice. 
 
Toutes les fautes professionnelles apparentées, continues ou répétées constituent une seule et 
même faute professionnelle. 

 
 
 

  2   /  ASSURES 
 

 
Les dirigeants de droit ainsi que les dirigeants de fait, passés, présents, ou futurs de la 
Fédération, ses Comités régionaux ou Ligues régionales et ses Clubs  étant précisé qu’on entend 
par : 

 
 dirigeant de droit : toute personne physique salariée ou non, investie régulièrement dans ses 

fonctions au regard de la Loi et des statuts, notamment : 
 

   Les Présidents de Conseil d’Administration, 
   Les Administrateurs, 
   Les Directeurs, 
   Les Représentants Permanents des personnes morales, administrateurs, 
   Les Présidents, 
   Les Vice-Présidents, 
   Les Trésoriers, 
   Les Secrétaires, 
   

ainsi que toute personne physique qui serait investie au regard d’une législation étrangère 
de fonctions similaires. 

 
 dirigeant de fait : toute personne physique qui verrait sa responsabilité recherchée devant un 

tribunal en tant que dirigeant de fait de la Fédération souscriptrice, ses Comités régionaux ou 
Ligues régionales et ses Clubs. 

 

 

3) RESPONSABILITE CIVILE PERSONNELLE DES DIRIGEANTS   (*) 


